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 Délibération n° 2014/4
Plan de sauvegarde Grande Terre des Vignes et Montelier 2. Phase 2 mission d'animation
2011 à 2014.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 43
 
 

 
Date de la convocation : 13/05/14
Compte rendu affiché le 21/05/14
 
Transmis en préfecture le
 02/06/14 
Numéro de télétransmission unique :
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Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Régia ABABSA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Geneviève SOUDAN, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, M.
Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, M. Saïd ALLEG, Mme
Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, Mme
Marie DELORME, Mme Régia ABABSA, Mme Jeanine LOCATELLI, Mme Patricia BOGEY, M.
Yves DI MAGGIO, M. Mustapha GHOUILA, Monsieur Frédéric PASSOT, M. Nasser DJAIDJA, M.
Pascal DUREAU, Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH, Mme Estelle
GAGON

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Marie-Christine BURRICAND a donné pouvoir à M. Aurélien SCANDOLARA, M. Serge
TRUSCELLO a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à
Mme Jeanine LOCATELLI, M. Christophe GIRARD a donné pouvoir à Monsieur Frédéric PASSOT,
M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Yvan BENEDETTI a donné
pouvoir à Mme Estelle GAGON
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 Rapport n° 4
Plan de sauvegarde Grande Terre des Vignes et Montelier 2. Phase 2 mission d'animation
2011 à 2014
Direction Solidarité Action Sociale
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Les copropriétés Grandes Terres des Vignes et Montelier 2 ont été inscrites en Plan de sauvegarde par
l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2002.
Ayant déjà fait l’objet de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat (1999 – 2001), elles
nécessitaient en effet un suivi particulier lié aux difficultés spécifiques qu’elles connaissaient. La
procédure de Plan de sauvegarde permet ainsi de mener des actions plus importantes dans le cadre
d’un partenariat renforcé associant notamment les copropriétaires et leur syndic, l’Etat, la Communauté
urbaine de Lyon, la Ville de Vénissieux, la Région, la Caisse des dépôts et consignations.
La vocation du Plan de sauvegarde est la revalorisation de ces copropriétés tant sur le volet patrimonial
que sur le volet fonctionnement.
 
La plan de sauvegarde des copropriétés de Vénissieux a démarré en septembre 2005 et concerne deux
copropriétés : Montelier 2 (160 logements) situé dans le quartier Max Barel et Grandes Terres des Vignes
(301 logements) située sur le plateau des Minguettes.
 
Les objectifs donnés au plan de sauvegarde à son lancement étaient à moyen terme de stabiliser et
pérenniser le fonctionnement des copropriétés en

- réalisant les travaux d’amélioration du bâti permettant la revalorisation pérenne du patrimoine,
- réalisant des travaux de remise aux normes et de confort dans les logements,
- évitant la dérive du marché immobilier et ses incidences sociales,
- améliorant la gestion des copropriétés et leur fonctionnement collectif avec les habitants.

 
Les enveloppes financières concernant les travaux ont été prévues dans la délibération officielle de la
Communauté Urbaine de Lyon du 27 mars 2006.
 

 Total
travaux TTC ANAH VILLE CU Région Copropriété

Montelier 2 2 346 941€ 1 075 537€    340 000€    340 407€  128 000€    458 988€
Grande
Terre des
Vignes

7 235 536€ 3 429 164€ 1 085 330€ 1 085 330€  160 000€ 1 811 460€

TOTAL 9 582 477€ 4 504 701€ 1 425 737€ 1 425 737€  288 000€ 2 270 448€
 
L’animation du plan de sauvegarde 2006/2010 a été confiée à l’ARIM du Rhône.
L’animateur a la charge :
- d’assurer l’animation globale du Plan de Sauvegarde
- de préparer les Assemblées Générales de copropriété et d’aider à la prise de décision
- de suivre le programme des travaux
- de suivre la mise en œuvre financière du plan
- de soutenir l’implication des copropriétaires
- de participer à l’effort de réduction et de maîtrise des charges
- de contribuer à la réduction des impayés de charge
- de veiller à l’accompagnement social lié au logement et à la solvabilisation des ménages en difficulté
- d’aider à la cession du patrimoine ICADE
- d’accompagner les nouveaux acquéreurs
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- de contribuer à la maîtrise du peuplement
- de proposer des outils de suivi et de communication
 
Le plan de financement de la mission d’animation était le suivant :
 
ANAH ( taux 50%) 189 835, 67 HT
C.D.C. (taux 30%) 113 901, 40 HT
Commune de Vénissieux (taux 5%) 18 983, 57 HT
Communauté Urbaine de Lyon (taux 15 %) 56 950, 70 HT

Total 379 671, 57 HT
 
Sur l’ensemble des objectifs du plan de sauvegarde, des avancées considérables ont été réalisées
durant la première phase d’animation. Chacune des copropriétés à bénéficier d’avancées sur tous les
volets du plan (fonctionnement, projet de travaux, impayés, gestion ..)
 

- La copropriété Montelier 2 a commencé mi 2008 la réalisation de son programme de travaux
qui s’est poursuivie en 2009 et 2010.

- Pour Grande Terre des Vignes, le vote du programme complet de travaux a eu lieu lors de l’AG
du 30 septembre 2009. Les travaux ont débuté en 2010. Les permanences de proximité » se
sont poursuivies, l’aide aux montage des dossiers de prêt réalisée. La copropriété et le conseil
syndical sont mieux préparés pour faire face aux difficultés (vision collective, diminution des
impayés qui amputaient fortement la trésorerie..).

 
Pour permettre la réalisation effective de l’ensemble des objectifs du plan de sauvegarde des
copropriétés, les partenaires publics ont décidé de poursuivre cette opérations. Une consultation a
permis de désigner L’ARIM du Rhône qui s’est donc vu confié par le Grand Lyon la seconde phase
d’animation pour les années 2011 à 2014.
 
Les objectifs de cette deuxième phase d’animation du plan de sauvegarde sont :
 

- d’accompagner les deux copropriétés jusqu’à la fin des travaux.
- De réaliser les demandes de paiements des subventions
- De s’assurer du bon déroulement de l’opération  avec l’ensemble des acteurs
- Participation aux réunions de chantiers sur Grande Terre des Vignes
- Suivre la trésorerie
- Proposer des actions de diffusion de l’expérience à d’autres copropriétés

 
Le marché d’animation 2011/2014 sera d’un montant total compris entre 143 520 € TTC minimum et 430
560€ TTC maximum, soit un montant annuel minimum de 30 000€ HT soit 35 880€ TTC et maximum
de 90 000 € HT soit 107 640€ TTC.
La maîtrise d’ouvrage et le pilotage de la mission sont assurés par la communauté urbaine de Lyon.
Le pilotage fait l’objet d’une étroite collaboration avec la Ville, coordinatrice du plan de sauvegarde.
 
Le plan de financement de la deuxième phase de la mission d’animation du plan de sauvegarde est le
suivant pour chaque année :
 
ANAH (taux 50%) maximum 45 000 HT
Commune de Vénissieux  
(20% restant sur le TTC après participation de l’ANAH) maximum 12 528 €
Communauté urbaine de Lyon maximum  50 112 €
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Le montant de ces participations est un montant plafond. Dans le cas où le coût réel des actions serait
inférieur au montant prévisionnel, la participation de la Ville sera recalculée au prorata de la dépense
réellement engagée par le maître d’ouvrage.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 05/05/14,
Après en avoir délibéré,
A la majorité,
décide de :

 
- approuver la participation de la Ville à la deuxième phase de la mission d'animation du plan de
sauvegarde Montelier 2 et Grande Terre des Vignes, au titre des années 2011 à 2014, pour un
montant maximum annuel de 12 528 €,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à cette
opération.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


